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Le SPEG dénonce la violence dans les établissements 
scolaires de Guadeloupe 

 
Le Syndicat des Personnels de l’Éducation en Guadeloupe (SPEG) exprime sa profonde 
indignation et sa vive préoccupation face à la multiplication des actes de violence dans 
les collèges et lycées du territoire.  
Le SPEG apporte un soutien total à la communauté scolaire du LP Louis Delgrès au Moule.  

Ce mardi 30 septembre, un acte de violence grave s’est produit dans cet établissement scolaire. 
Un élève de 17 ans a été blessé par arme blanche en pleine salle de classe. L’auteur présumé, 
un élève de 16 ans, est actuellement placé en garde à vue. Une cellule psychologique a été mise 
en place au sein de l’établissement pour accompagner les élèves, les familles et le personnel. 

Cet évènement suscite une profonde émotion et une inquiétude légitime parmi les élèves, leurs 
familles et l’ensemble des personnels du système éducatif en Guadeloupe. Les violences en 
milieu scolaire se multiplient. D’autres faits, aussi violents les uns que les autres, dans plusieurs 
établissements scolaires du territoire, révèlent un phénomène systémique que nul ne peut 
ignorer. 

Le SPEG interpelle de manière urgente l’ensemble des autorités compétentes (Ministère de 
l’Éducation nationale, Rectorat de Guadeloupe, Collectivités locales) et demande que 
l’administration prenne des mesures immédiates pour endiguer cette montée de la violence dans 
les établissements scolaires et garantisse la sécurité des élèves et des personnels. 

Le SPEG exige : 

• Le renforcement immédiat des dispositifs de sécurité dans tous les établissements, 
• Le renforcement de la prévention dans les établissements scolaires de Guadeloupe. 
• Un plan d’urgence contre la violence scolaire. 

Le SPEG reste déterminé à œuvrer à la construction d’une école comme lieu de sérénité 
et d’apprentissage. On Lékòl pou sèvi Gwadloup ! 

 
 
 

Pointe-à-Pitre, le 30 septembre 2025 
Le Conseil Syndical du SPEG 
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